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Circulaire TSB 131
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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 15 avril 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 131
GCNT/HO
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018))

	Tél.:
	+41 22 730 6356
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbtsag@itu.int
	Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Aux Présidents et Vice-Présidents du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé du projet de Recommandation révisée UIT-T A.1 et du projet de nouvelle Recommandation UIT-T A.19 (anciennement A.RA), qu'il est proposé d'approuver à la réunion du GCNT de l'UIT-T (Genève, 1er-5 février 2027)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	Le GCNT a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT pour l'approbation du projet de Recommandation mentionné ci-dessus à sa prochaine réunion, qui se tiendra à Genève du 1er au 5 février 2027. L'ordre du jour ainsi que tous les renseignements pertinents concernant la réunion du GCNT seront disponibles dans la Lettre collective TSAG/3.
2	On trouvera dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement des projets de texte de l'UIT‑T qu'il est proposé d'approuver.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ces textes peuvent être examinés en vue de leur approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 20 janvier 2027 à 23 h 59 (UTC).
Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
Annexes: 	2


Annexe 1
Résumé et emplacement du texte déterminé du projet de Recommandation 
révisée UIT-T A.1 et du projet de nouvelle Recommandation 
UIT-T A.19 (anciennement A.RA)
1	Projet de Recommandation UIT-T A.1 révisée [TSAG-R3]
Méthodes de travail des commissions d'études du secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT
NOTE – Lorsqu'ils prépareront leurs réponses à la présente circulaire, les États Membres voudront sans doute tenir compte des discussions du GCNT concernant le nombre de membres qui appuient de nouveaux sujets d'étude.
Résumé
La Recommandation UIT-T A.1 décrit les méthodes de travail générales des commissions d'études de l'UIT-T. Elle donne des principes généraux concernant les méthodes de travail, par exemple la conduite des réunions, la préparation des études, la gestion des commissions d'études, les groupes de coordination mixtes, le rôle des Rapporteurs ainsi que le traitement des contributions et des documents temporaires (TD) de l'UIT T.
NOTE – En règle générale, les méthodes de travail des commissions d'études s'appliquent également au Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et à ses réunions.
2	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T A.19 (anciennement A.RA) [TSAG-R4]
Désignation et fonctionnement des autorités d'enregistrement
Résumé
Cette Recommandation fournit une méthodologie visant à aider les commissions d'études de l'UIT‑T à élaborer des Recommandations avec une fonction d'enregistrement et à choisir une autorité d'enregistrement pour assurer cette fonction.


Annexe 2
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 131:
Consultation au sujet du texte déterminé du projet de 
Recommandation révisée UIT-T A.1 et du projet de 
nouvelle Recommandation UIT-T A.19 (A.RA)
	À:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
Courriel:
	+41-22-730-5853
tsbdir@itu.int
	Télécopie:
Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu,] [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet du projet de texte déterminé dont il est question dans la Circulaire TSB 131, je souhaite vous faire connaître par la présente le point de vue de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases

	Projet de Recommandation UIT‑T A.1 révisée
	☐	Autorise le GCNT à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas le GCNT à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation UIT‑T A.19 (anciennement A.RA)
	☐	Autorise le GCNT à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas le GCNT à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
Union internationale des télécommunications • Place des Nations • CH‑1211 Genève 20 • Suisse 
Tél.: +41 22 730 5111 • Fax: +41 22 733 7256 • Courriel: itumail@itu.int • www.itu.int 
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